
DESCRIPTION TECHNIQUE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles  76 635 électeurs 

 
District électoral de La Pointe-aux-Prairies 27 170 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de l'autoroute Félix-Leclerc (40) et de la limite nord de 
l'arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le nord-est, 
les limites nord et est de l'arrondissement, le prolongement en direction sud-est du boulevard 
De La Rousselière, ce dernier boulevard, la rue Sherbrooke Est, le boulevard Henri-Bourassa Est, 
le boulevard Rodolphe-Forget, le boulevard Maurice-Duplessis, l'avenue Pierre-Baillargeon et 
son prolongement en direction nord-ouest, les limites nord-ouest et nord de l'arrondissement, et 
ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de Pointe-aux-Trembles 24 844 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la rue Forsyth et du boulevard De La Rousselière; 
de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-est, le boulevard 
De La Rousselière et son prolongement en direction sud-est, les limites est et sud-est de 
l'arrondissement, le boulevard Henri-Bourassa Est, la rue Sherbrooke Est, le boulevard 
De La Rousselière, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de Rivière-des-Prairies 24 621 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection du boulevard Gouin Est et de l'avenue 
Pierre-Baillargeon; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-est, 
l'avenue Pierre-Baillargeon, le boulevard Maurice-Duplessis, le boulevard Rodolphe-Forget, les 
limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de l'arrondissement, le prolongement en direction 
nord-ouest de l'avenue Pierre-Baillargeon, et ce jusqu'au point de départ. 
 


